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Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 24 MAI 2018 

 
L’an deux mille dix-huit et le vingt-quatre mai à dix-huit heure trente, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme PARRILLA, 
Caroline PAGÈS, Alain MARGALET, Claudie SERRE, Raphaël LOPEZ, Maurice CHANARD, 
adjoints, Alain DOMENECH, Maryse NOGUÈS, Xavier BERAGUAS, Denis OLIVE, Catherine 
PALAU, Cécile LAVALL, Patrice RIU, Naïma METLAINE, conseillers municipaux, et formant 
la majorité des membres en exercice. 
 
Ont donné pouvoir : Mmes Mrs Bruno COSTA (à Caroline PAGÈS), Christelle VERNE (à 
Patrice RIU), Claudie SERRE (à Alain MARGALET), Florence PERAMON (Jérôme PARRILLA), 
Fatiha TAHARASTE (à Raphaël LOPEZ), Philippe PIQUÉ (à William BURGHOFFER), Frédéric 
CRAVO (à Françoise CRISTOFOL) pour voter en leur nom. 
 
Absentes : Mmes Géraldine MIR, Céline SALGUERO, Sylvia OLIVE. 
 
Mr Jérôme PARRILLA a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

 

 

DELIBERATION N° 2018/26 : FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU COMITE 
TECHNIQUE ET DECISION DU RECUEIL DE L’AVIS DES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE 

Le Conseil Municipal, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment ses articles 32, 33 et 33-1, 
Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics et notamment ses articles 1, 2, 4, 8 et 26, 
 
Vu qu’à ce jour aucune organisation syndicale ne s’est manifestée, 
Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2018 servant à déterminer le nombre de représentants 

titulaires du personnel est de 83 agents. 
 

Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 

 

• FIXE à 5 le nombre de représentants titulaires du personnel, et à nombre égal les représentants 
suppléants, 

• DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants des collectivités 
égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants, 

• DECIDE le recueil, par le Comité Technique, de l’avis des représentants des collectivités et 
établissements en relevant. 

- A 24 voix pour, 
- A 0 voix contre, 
- A 0 voix abstention 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Fait à Ille sur Tet, le 24 mai 2018 
 

Date de convocation : 

18/05/2018 

 
En exercice : 27 
 
Présents :      17 
 
Votants :       24 
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